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Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20260402-11 

  

 Séance du 02 avril 2026 à 18h30 
   

L’an deux mil vingt-six le deux du mois d’avril le Conseil Municipal de la Commune 
de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - après 
convocation légale, sous la Présidence de M. Mathieu GAGLIARDI, Maire, pour une 
session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 27 mars 2026 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 03 avril 2026 
  

 

Etaient présents (      ) 
  
 

Etaient excusés ayant donné procuration (     ) 
a donné procuration à ,  
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (XX membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme 
M/MmeXXXX pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents :  
- Ayant donné procuration : 
- Absents : 
- Ayant pris part au vote :  

 

Résultat du vote : 
- Pour : 
- Contre : 
- Abstention : 

 

OBJET : DÉSIGNATION DES DELEGUES AU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU GAZ DE LA RÉGION 
DE MONTBÉLIARD 
 

Monsieur le Maire informe que conformément à l’article 5 des statuts du Syndicat Mixte du Gaz de la région de 
Montbéliard, chaque commune membre est représentée au Comité Syndical par 2 délégués titulaires et d’un délégué 
suppléant. 
 

Monsieur le Maire précise que le vote doit se faire au scrutin secret obligatoirement et demande au Conseil Municipal 
d’élire ses représentants au Comité Syndical du Syndicat Mixte du Gaz de la région de Montbéliard (SYGAM). 
 

Monsieur le Maire propose des candidats et demande s’il y a d’autres candidatures : 
 

Candidats proposés par 
Monsieur le Maire 

Candidats proposés par 
M. TOITOT 

Délégués titulaires Délégués suppléants Délégués titulaires Délégués suppléants 

 

 

 

 
  

 
 
Le Conseil Municipal, l'exposé entendu, après en avoir valablement délibéré procède au vote. 
 
 
Résultats du vote à scrutin secret 

 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  

 À déduire (bulletins blancs et nuls) :  

 Nombre de suffrages exprimés :  
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Sont élus avec                  Voix pour représenter la Commune au Comité Syndical du SYGAM : 
 

DELEGUES TITULAIRES DELEGUE SUPPLEANT 

 

 

 

 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
 
   Le Maire,    
   Mathieu GAGLIARDI 


